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INTRODUCTION 

Mesdames, Messieurs, 

Le 8 octobre 1970, MM. Antoine Courrière, Pierre Giraud 
et les membres du groupe socialiste déposaient une proposition 
de résolution instituant, conformément à l'article 11 du règlement 
du Sénat, une commission d'enquête relative à l'aménagement et 
à la gestion des abattoirs et du marché d'intérêt national de 
La Villette. 

L'exposé des motifs rappelait que la Cour des comptes dénon-
çait, dès son rapport public de 1967, « le dépassement considérable 
des dépenses initialement prévues » et que les récents débats du 
Conseil de Paris montraient que non seulement aucun remède 
n'avait été apporté à la situation dénoncée par la Cour des comptes, 
mais encore que les incertitudes et les erreurs relevées en 1967 
se sont aggravées au point que la presse parle maintenant du « scan-
dale de La Villette ». Les auteurs de la proposition de résolution 
observaient que s'il s'agit d'une question qui concerne essentielle-
ment les collectivités locales, il n'en demeure pas moins que la 
France entière se trouve concernée par les problèmes ainsi posés. 
D'une part, en effet, le marché de La Villette joue un rôle capital 
dans le domaine de la commercialisation de la viande, d'autre part, 
le budget de l'Etat subventionne largement les collectivités inté-
ressées et chaque contribuable français, qu'il soit ou non parisien, 
a été appelé à participer aux dépenses de l'opération. Ils estimaient 
donc, en conclusion, qu'il incombait au Parlement, gardien des 
finances publiques et des intérêts des contribuables, de faire toute 
la lumière sur le « scandale de La Villette ». 

Cette proposition de résolution était renvoyée devant la Com-
mission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Règlement et 
d'Administration générale qui désigna M. Marcilhacy comme rappor-
teur. Se plaçant sur le strict plan de l'application des dispositions 
législatives régissant la création des commissions d'enquête et du 
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Règlement du Sénat, considérant que les deux conditions posées 
par l'article 6 de l'ordonnance du 17 novembre 1958 — à savoir que 
l'enquête ne doit porter que sur des faits déterminés et que ces 
faits ne doivent pas avoir donné lieu à des poursuites judiciaires —
le rapporteur de la Commission des Lois présentait des conclusions 
favorables à l'adoption de la proposition de résolution. Il estimait 
en outre que cette enquête ne devait pas être limitée à l'aménage-
ment et à la gestion des abattoirs et du marché d'intérêt national, 
mais qu'elle devait également porter sur les conditions économiques 
et financières de conception, de construction, d'aménagement et de 
gestion desdits établissements, de façon que l'étude du problème 
dans son ensemble soit comprise dans les attributions de la Commis-
sion d'enquête. 

Dans sa séance du 14 décembre 1970, le Sénat examinait les 
conclusions du rapport présenté par M. Marcilhacy. Sur la propo-
sition de M. Lalloy, il précisait que l'objet de l'enquête devait porter 
non seulement sur les conditions économiques et financières mais 
également sur les conditions techniques. 

En définitive, le Sénat adoptait une résolution instituant « une 
Commission d'enquête parlementaire sur les conditions techniques, 
économiques et financières de conception, de construction, d'amé-
nagement et de gestion des abattoirs et du marché d'intérêt national 
de Paris - La Villette ». 11 fixait à vingt le nombre des membres de 
cette commission qui furent nommés au cours de la séance du 
15 décembre 1970 et comprenaient, en nombre inégal, des représen-
tants des six commissions permanentes. 

Réunie dès le 17 décembre 1970, la Commission d'enquête a 
élu son bureau qui fut constitué comme suit : 

Président  	M. Pierre Marcilhacy. 

Vice-présidents 	 MM. Pierre Carous, André Dulin. 

Secrétaire 	  Ma° Catherine Lagatu. 

Rapporteur  	M. André Mignot. 

Rapporteurs adjoints 	 MM. Francisque Collomb pour les 
aspects financiers ; Victor Gol-
van pour les aspects techniques ; 
Raoul Vadepied pour les aspects 
économiques. 
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La Commission a ensuite arrêté le calendrier de ses réunions 
et son programme de travail. Soucieuse d'assurer le respect 
absolu de ses travaux, elle décida également de ne publier ni 
l'ordre du jour ni le compte rendu, même sommaire de ses 
réunions. (Elle prend acte aujourd'hui de ce qu'à aucun moment 
il n'a été gravement enfreint à cette consigne du silence.) Si 
d'aucuns ont pu penser que cette discrétion confinait à l'inaction, 
qu'ils se détrompent aujourd'hui. Au cours de 13 journées entières 
de réunions, et de 65 heures d'auditions et de travaux, après le 
dépouillement d'une masse considérable de documents, rapports, 
procès-verbaux qui retracent l'affaire de La Villette dans ses 
aspects divers et complexes, la Commission s'est trouvée en pré-
sence d'une somme fort importante d'informations écrites ou 
orales dont le présent rapport constitue une synthèse. Le caractère 
strictement objectif de ce rapport ne pouvait, hélas ! exclure 
la critique. 

Il convient, à cet égard, de rappeler les problèmes spécifiques 
et délicats que soulevaient la rédaction du rapport d'une commis-
sion qui est, rappelons-le, la première commission d'enquête parle-
mentaire de la Vs République. 

Il résulte de la règle du secret auquel sont tenues les commis-
sions d'enquête, aux termes de l'ordonnance du 17 novembre 1958, 
que l'origine des renseignements donnés ne saurait être divulguée 
dès lors que serait pour cela indiqué le nom de la personne enten-
due par la commission. C'est pourquoi, s'il a été tenu compte dans 
le rapport des propos tenus au cours des réunions, jamais le nom 
d'une seule personne n'est cité, dans la mesure où ces propos 
n'avaient été préalablement rendus public& II était de ce fait diffi-
cile d'exploiter les procès-verbaux des réunions sans dévoiler les 
sources des informations qui justifient certaines critiques ou 
mettent en cause certaines responsabilités. On pourrait donc retirer 
de la lecture du rapport l'impression que certaines assertions ne 
sont pas suffisamment établies, alors que le dossier sur lequel est 
fondé ce rapport est, sinon absolument complet, du moins toujours 
basé sur des preuves ou témoignages. Cette façon de procéder a 
permis à la Commission, du moins l'espère-t-elle, de rester intégra-
lement fidèle à la règle du secret prescrit par l'ordonnance susvisée. 

Dans le cadre des auditions auxquelles elle a procédé, la Com-
mission a entendu et interrogé les personnalités suivantes qui, à 
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un titre ou à un autre, ont eu à connaître de l'opération « La 
Villette » : 

6 janvier 1971: 

MM. Rondepierre, Tardivon et Jabot, respectivement Direc-
teur général, Directeur technique et Directeur administratif de la 
Société d'économie mixte d'aménagement et de gestion du marché 
d'intérêt national de Paris-La Villette (S. E. M. VI.) (1). 

7 janvier 1971: 

M. Jacques Duhamel, Ministre de l'Agriculture ; 
M. Diebolt, Préfet de Paris, Commissaire du Gouvernement 

auprès de la S. E. M. VI., et M. Virenque, Secrétaire général de la 
Préfecture. 

20 janvier 1971: 

M. Marcel Ribera, premier Président de la S. E. M. VI. (1959-
1965) ; 

M. Michel de Grailly, second Président de la S. E. M. VI. 
(1965-1970) ; 

M. Heilbronner, Conseiller d'Etat, Président du Comité de 
tutelle des marchés d'intérêt national ; 

M. Decou, Président de la Société technique d'abattage de 
Paris-La Villette (S. T. A. P.). 

21 janvier 1971 : 

M. Libert Bou, Président de la S. E. M. A. R. I. S., chargé 
de mission par M. le Premier Ministre ; 

M. Lardereau, Président du Syndicat de la boucherie en 
gros. 

3 février 1971 : 

M. Couvidoux, Président de la Chambre syndicale des 
mandataires à la vente des viandes en gros ; 

M. Mechain, Président du Syndicat des usagers du M. I. N. 
de Paris-La Villette, Président du Syndicat des commission-
naires en bestiaux ; 

(1) Dans la matinée, la Commission s'est rendue à La Villette où elle a visité les 
différentes installations réalisées ou en cours d'exécution au moment de l'arrêt des 
travaux. 



M. Parfait, Directeur de la Société centrale d'équipement 
du territoire (S. C. E. T.), assisté de MM. Fosse et Morel. 

4 février 1971 : 

MM. Semichon, Walrand et Fournier, architectes, maîtres 
d'ceuvre ; 

M. Rémy, Directeur du Bureau d'études « Setif ». 

17 février 1971: 

M. Bamberger, Contrôleur d'Etat auprès de la S. E. M. VI. ; 
M. Lemaire-Audoire, Président de l'Union générale des syn-

dicats de mandataires. 

18 février 1971 : 

M. Raffin, ancien Contrôleur d'Etat près de la S. E. M. VI. ; 

M. Virenque, Secrétaire général de la Préfecture de Paris ; 

MM. Rondepierre, Tardivon et Jabot, Directeurs de la 
S. E. M. VI. ; 

3 mars 1971: 

M. Blaizot, Directeur des Aménagements ruraux au Minis-
tère de l'Agriculture, et M. 011ier, Directeur départemental de 
l'Agriculture, contrôleur technique de la S. E. M. VI. ; 

Au cours d'une réunion restreinte, décidée après accord 
intervenu entre M. le Président du Sénat et M. le Premier 
Président de la Cour des Comptes, le président et les rappor-
teurs de la commission ont également entendu MM. Ecal et 
Pouget de Nadaillac, Conseillers Maîtres à la Cour des 
Comptes, et M. Brelaz, Conseiller référendaire. 

D'une façon générale, les personnes entendues ont apporté 
à la Commission d'enquête le concours qu'elle était en droit d'en 
attendre et ont répondu, pour la plupart avec précision, aux ques-
tions qui leur étaient posées. Les éléments d'information ainsi 
recueillis nous ont permis, sinon de faire toute la lumière, du moins 
de reconstituer la trame des principaux événements qui consti-
tuent « l'Affaire de La Villette » et de dégager le fil conducteur des 
faits qui permettent d'expliquer comment on a pu en arriver au 
résultat que l'on sait. La plupart des ministères de tutelle et les 
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organismes concernés ont communiqué sans délai et sans réticence 
les éléments d'information qui leur ont été demandés et il est juste 
de souligner le climat de coopération qui a présidé aux relations de 
la Commission avec presque tous ses interlocuteurs. 

La plus grande difficulté rencontrée par notre Commission d'en-
quête réside sans conteste, il importe de le souligner, dans la 
brièveté des délais qui lui étaient impartis pour l'accomplissement 
de sa mission. Dans une affaire comme celle de La Villette, qui 
s'étend sur une période de 12 années et recouvre les aspects les 
plus divers, les plus complexes et parfois les plus confus sur les 
plans juridique, économique, technique et financier, procéder 
d'abord à l'analyse d'une masse impressionnante de documents, 
procès-verbaux, correspondances, puis en faire la synthèse et la 
critique, constitue une véritable gageure. Si tout a été mis en 
oeuvre pour donner à cette enquête le sérieux et l'objectivité qu'exi-
geait l'importance de son objet, il demeure évident que, dans biens 
des cas, la Commission et ses rapporteurs ont eu le sentiment qu'il 
aurait été nécessaire d'aller plus loin dans l'étude d'un dossier 
d'une grande technicité et d'une redoutable complexité pour 
motiver plus à fond certaines critiques, lever certains doutes, 
répondre à certaines allégations. Ceci aurait notamment impliqué 
le recours à des experts de toutes disciplines (architectes, ingé-
nieurs, experts-comptables...) qui s'est malheureusement révélé 
impossible, sinon en droit, du moins en fait, dans de tels délais. 
On ne peut que regretter de telles contraintes et demander avec 
insistance qu'il y soit remédié. 

Les pouvoirs d'investigation très étendus dont disposent les 
commissions d'enquête parlementaire justifieraient sans doute des 
délais moins courts et des moyens plus appropriés. 

En ce qui concerne la conception et l'organisation de ses tra-
vaux, la Commission a commencé par établir un historique aussi 
dense et aussi complet que possible de l'affaire, objet de son 
enquête, de façon à être en mesure, à tout instant, de situer dans 
leur contexte les informations portées à sa connaissance. Suivant 
ensuite la voie qui lui était tracée par l'intitulé de la résolution 
du Sénat, elle a procédé à l'analyse des données économiques, 
techniques et financières, en distinguant pour ces dernières d'une 
part l'investissement, d'autre part l'exploitation. Toutefois, il lui 
a semblé indispensable, tant est grande l'importance qui s'y 
attache, de faire précéder l'examen de ces divers chapitres d'une 
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analyse minutieuse des données institutionnelles, juridiques et 
administratives, de « l'appareil » conçu pour la réalisation du 
projet. 

Le Président et le rapporteur ont soigneusement coordonné 
l'ensemble de ce travail qui est l'oeuvre d'une équipe et traduit le 
sentiment et le trouble de la Commission unanime. Au-delà des 
jugements parfois sévères qu'elle est inévitablement conduite à 
porter sur la façon dont a été conçu et mis en oeuvre ce projet, la 
Commission d'enquête demande très instamment au Gouvernement 
d'en tirer pour l'avenir les enseignements qui s'imposent en pareil 
cas s'il veut éviter le retour d'un tel « gaspillage des deniers 
publics ». 

Sénat .193. — 2. 
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PREMIERE PARTIE 

HISTORIQUE DE LA VILLETTE 

I. — Des origines aux projets de modernisation 

présentés par la Ville de Paris. 

L'origine du marché de La Villette remonte au début du 
)(De siècle puisque déjà, sous le Premier Empire, existait un 
marché aux bestiaux sur la commune de La Villette. Néanmoins, 
dans l'approvisionnement de la capitale en animaux de boucherie, 
les marchés de Sceaux et de Poissy tenaient aussi une place impor-
tante. Très rapidement, la croissance démographique de l'agglo-
mération parisienne et le développement des chemins de fer ont 
contribué à renforcer la centralisation du marché de la viande 
et à accentuer le rôle économique de La Villette. 

En 1855, un projet de création d'un grand marché aux 
bestiaux et d'installation d'abattoirs est mis à l'étude par le 
Gouvernement impérial et, le 14 janvier 1859, le Conseil muni-
cipal de Paris décide que le nouveau marché sera édifié sur 
le territoire de La Villette. Un décret en Conseil d'Etat du 
6 avril 1859 approuve la décision du Conseil municipal de 
Paris et déclare d'utilité publique l'acquisition par la ville 
d'un certain nombre de terrains destinés à l'établissement 
d'un marché à bestiaux et d'abattoirs publics. Les travaux 
commencent en 1865 ; les abattoirs généraux ouvrent leurs 
portes le 1-  janvier 1867 et le marché le 21 octobre de la 
même année. 

Dès le début du xx` siècle, la nécessité de moderniser les 
installations se fait sentir : un premier projet est établi en 
1906, d'autres le seront — notamment en 1920, 1926 et 1929 —
sans qu'il y soit donné suite. 

II faut attendre la fin de la Seconde Guerre mondiale 
pour qu'un pas décisif soit accompli : dans sa séance du 
27 décembre 1949, le Conseil municipal de Paris prend la décision 
de reconstruire les abattoirs de La Villette. 
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Le texte de la délibération de l'assemblée parisienne est 
fondé sur quatre considérations : 

— l'état vétuste des abattoirs et les difficultés considé-
rables pour y assurer l'abattage du bétail dans des conditions 
d'hygiène satisfaisante ; 

— les données statistiques particulièrement encourageantes 
du plan de modernisation et l'équipement concernent l'élevage 
du bétail et l'exportation des viandes ; 

— la position particulièrement favorable du marché et des 
abattoirs de La Villette tant au point de vue des facilités 
données au commerce qu'au regard des commodités de 
transport ; 

— la reconstruction des abattoirs de La Villette a cessé 
d'être un objectif purement édilitaire pour devenir une néces-
sité nationale et, de ce fait, elle doit être comprise dans le 
plan de modernisation et d'équipement du pays. 

En fonction de ces données, la reconstruction des abattoirs 
est décidée par le Conseil municipal, un certain nombre de 
terrains municipaux sont réservés et le Préfet de la Seine est 
invité à constituer une commission spéciale chargée d'établir, 
en liaison avec le Ministère de 1 'Agriculture, un avant-projet 
de reconstruction et d'en déterminer les moyens de finan-
cement, notamment dans le cadre du Plan. 

Au terme des travaux de cette commission, le problème 
de la reconstruction de l'abattoir de La Villette est de nouveau 
examiné par le Conseil municipal de Paris dans sa séance du 
29 décembre 1955: l'ouverture d'un projet de concours pour 
la reconstruction des abattoirs est décidée. 

Le programme de ce concours impose aux candidats quatre 
conditions : 

— le futur abattoir sera construit sur la quasi-totalité de 
l'emplacement occupé par les abattoirs actuels ; 

— la surface construite au sol devra être réduite dans toute 
la mesure compatible avec une exploitation rationnelle : sous-sol, 
rez-de-chaussée et étages étant envisagés ; 

— la construction devra s'effectuer par tranches, sans que 
l'exploitation des abattoirs soit interrompue pendant la dureé des 
travaux ; 



- 17 - 

— les nouveaux abattoirs devront être conçus suivant le sys-
tème dit de « la marche en avant » afin qu'à aucun moment le 
circuit des animaux vivants, le circuit des viandes abattues et celui 
des sous-produits ne se coupent à un même niveau. 

Concluant son intervention sur ce problème, M. Ribera, rap-
porteur, déclare : « La Villette (contrairement aux abattoirs de 
province), grâce au développement technique des transports et à 
leur rapidité, par sa situation centrale au sein de vastes régions 
productrices voisines de la région parisienne, grâce enfin à une 
demande constante de consommation, ne connaît aucun hiatus dans 
son activité ». 

Au cours de la séance du 4 avril 1957, le Conseil municipal de 
Paris est avisé des résultats du concours ouvert pour la recons-
truction de La Villette : huit projets ont été déposés avant le 
15 octobre 1956, date limite fixée par le règlement du concours. 

Le projet « Sully », présenté par MM. Jean Semichon, Serge 
Walrand, Bernard Vigouroux, Paul Mirguet et la Société d'études 
techniques industrielles et frigorifiques (S. E. T. I. F.) se classe 
en tête et obtient une prime de 5 millions. 

Le projet « Tête de boeuf sur carré rouge », déposé par 
MM. Fournier père et fils, Pierre Dalidet, Jean Conan et Alain 
Fournier, obtient la seconde place et une prime de 4 millions. 

Le projet « Sang et Or », oeuvre de MM. Jean-Pierre Courcous, 
Jacques Gauthier, Henry Delacroix et Pierre Hayoit de Bois-Lucy, 
obtient une prime de 3 millions. 

Le projet « Triangle vert », établi par MM. Jean Bocquillon, 
René Arbaretier, André Vincent, Jean-Jacques Morvan et Claude 
Milliez, obtient une prime de 2 millions. 

Deux autres projets sont également récompensés par une 
prime de un million pour chacun. 

M. Ribera complète son propos par l'observation suivante : 

« L'administration se trouve donc actuellement propriétaire 
de six projets, mais malgré la valeur intrinsèque de chacun d'eux 
et l'intérêt des solutions proposées, aucun d'eux ne répond complè-
tement au but recherché par elle, compte tenu des nécessités pro-
fessionnelles. 
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« Il conviendrait donc d'effectuer, parmi les projets retenus, 
un choix permettant de garder les solutions et dispositions les 
plus intéressantes pour les rassembler dans un projet définitif sus-
ceptible d'être réalisé. 

« M. le Préfet de la Seine envisage donc de constituer 
une commission qui serait chargée de faire établir un projet défi-
nitif de reconstruction des abattoirs de La Villette. » 

Dans sa délibération du 4 avril 1957, le Conseil municipal 
accepte la proposition de son rapporteur et charge une commission 
de faire établir un projet définitif de reconstruction des abattoirs. 
Cette commission comprend : 

— le Directeur du commerce, de l'industrie et de l'approvision-
nement de la Préfecture de la Seine, Président ; 

— six représentants du Conseil municipal de Paris dont trois 
membres titulaires et trois membres suppléants ; 

— l'Ingénieur en chef du Génie rural, représentant le Minis-
tère de l'Agriculture ; 

— l'Architecte général de la ville de Paris et du département 
de la Seine ; 

— l'Ingénieur général, Chef du Service des installations méca-
niques de la ville de Paris et du département de la Seine ; 

— le Directeur des Services vétérinaires sanitaires à la Pré-
fecture de police. 

Le secrétariat de cette commission est assuré par un fonction-
naire de la direction du commerce, de l'industrie et de l'approvi-
sionnement. 

En outre, un crédit de 35 millions est ouvert pour couvrir les 
frais et dépenses nécessaires à l'établissement du projet définitif. 

Dans sa séance du 12 décembre 1957, le Conseil municipal de 
Paris examine le travail effectué par la commission désignée le 
4 avril de la même année et est appelé à se prononcer non seule-
ment sur l'avant-projet de reconstruction des abattoirs de La 
Villette mais également à en examiner les modalités de financement. 
Dans son exposé, M. Ribera met l'accent sur ces deux problèmes : 
à propos du premier, il rappelle les principales idées retenues en 
matière technique : 

— rationaliser et moderniser les différentes opérations d'abat-
tage ; 



- 19 - 

— permettre à n'importe quel stade des opérations, l'évacua-
tion des différents produits de la bête abattue ; 

— aménager et équiper une salle des ventes capable d'accueillir 
aussi bien les viandes abattues sur place que les viandes foraines ; 

— rationaliser et moderniser la récupération systématique de 
tous les sous-produits ; 

— aménager les zones de stationnement et de circulation 
intérieure en rapport avec le volume du trafic. 

Après l'exposé technique, le rapporteur aborde la question 
du financement de l'abattoir : « Le projet correspond, explique-t-il, 
à un coût de 13.300 millions (anciens francs). Comment ces charges 
vont-elles se répartir entre la Ville de Paris et l'Etat ? » 

Selon le rapporteur, la reconstruction de l'abattoir étant inscrite 
au III° Plan, la Ville de Paris pourra bénéficier, à concurrence de 
60ô des crédits de l'Etat (prêt de trente ans à 3 c -c). Compte tenu 
de la décision favorable du Ministre de l'Agriculture en date du 
18 novembre 1957, un premier crédit de 200 millions est inscrit 
au budget de l'Etat de 1958. « Il reste donc, souligne le rapporteur, 
une proportion de 40 c70 de la dépense à la charge de la Ville de 
Paris. Le texte de la délibération adoptée par le Conseil municipal 
de Paris autorise le Préfet de la Seine à discuter au mieux avec 
l'Etat des conditions de réalisation de cette opération. » 

II. -- Du projet de la Ville de Paris 

aux propositions du Gouvernement : 

la création du Marché d'intérêt national. 

Par lettre du 18 octobre 1958, M. Hirsch, Commissaire géné-
ral au Plan, informe le Préfet de la Seine que le Gouvernement 
est disposé à participer au financement des travaux de La Villette 
sous trois conditions : 

— transfert à La Villette du commerce de gros des viandes 
pratiqué aux Halles ; 

— création d'un marché d'intérêt national ; 
— gestion du marché et de l'abattoir par une société d'éco-

nomie mixte dans laquelle la Ville de Paris serait majoritaire. 
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Dans sa séance du 18 décembre 1958, le Conseil municipal est 
saisi de cette importante question : il s'agit non seulement de 
reconstruire La Villette selon des données totalement nouvelles 
mais encore de procéder à la réorganisation complète du marché de 
la viande à Paris. 

M. Ribéra, rapporteur du projet, rappelle d'abord que le Préfet 
de la Seine avait été habilité à poursuire les pourparlers engagés 
avec le Ministère de l'Agriculture et le Plan en vue d'obtenir le 
concours de l'Etat. Au terme de ces négociations, un mémoire 
définitif est soumis au Conseil municipal ; ce mémoire prévoit : 

— des modifications importantes au projet de décembre 1957 : 
ainsi les bâtiments de stabulation qui, primitivement, étaient pré-
vus à l'intérieur des abattoirs, sont transportés sur le marché 
aux bestiaux. Cette opération permet de gagner 30.000 mètres 
carrés ; 

— une augmentation de la surface de la salle des ventes qui 
est portée de 14.000 à 28.000 mètres carrés et pourra l'être eventuel-
lement à 42.000 mètres carrés. 

En outre, M. Ribéra annonce que le financement de la nou-
velle opération dont le coût est évalué à 174,14 millions de nouveaux 
francs sera assuré intégralement par des prêts de l'Etat et de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. On demande seulement à la 
ville de Paris des garanties d'emprunt sur les prêts de la Caisse 
des Dépôts. 

Dans la délibération prise à l'issue de la séance du 18 décem-
bre 1958, le Conseil municipal de Paris : 

— accepte les modifications techniques proposées par le rap-
porteur ; 

— adopte le principe du classement comme marché d'intérêt 
national ; 

— émet l'avis que le périmètre de protection du futur marché 
de la viande de La Villette comprenne au moins tout le territoire 
du département de la Seine, sauf le marché de Vaugirard ; 

— décide que la reconstruction et la gestion seront assurées 
par une société d'économie mixte et désigne ses représentants 
aux assemblées constitutive et générale de cette société. 
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Outre les six conseillers municipaux de Paris, le Conseil de 
la S.E. M. comprendra deux administrateurs représentant les orga-
nismes professionnels et quatre administrateurs représentant les 
organismes centraux. 

Il est prévu, enfin, la création d'une société provisoire, cons-
tituée de la même façon que la future S.E. M. en attendant que 
cette dernière soit définitivement créée. 

Le 6 janvier 1959 paraissent un certain nombre de textes 
officiels qui constituent la base juridique de l'opération de La Vil-
lette. 

III. — La mise en place de la société d'économie mixte. 

Le 20 février 1959 a lieu la première séance du Conseil d'ad-
ministration de la S. E. M. VI. qui procède à la nomination de 
son bureau. La présidence du Conseil d'administration est confiée 
à M. Marcel Ribéra. 

Lors de la séance du Conseil d'administration du 23 mai 1959, 
un groupe de travail est chargé d'étudier une convention entre 
la S.E.M.VI. et la ville de Paris. Parallèlement, le Président 
du Conseil d'administration demande aux représentants des dif-
férents ministères de préparer, de leur côté, une convention entre 
l'Etat et la Société. Le première de ces conventions est adoptée 
par le Conseil le 3 juin 1959. Transmise immédiatement au Conseil 
municipal, elle est examinée par lui les 29 et 30 juin 1959. A l'oc-
casion de cette réunion, M. Ribéra fait part au Conseil des modi-
fications apportées au projet en raison notamment de l'institution 
du marché d'intérêt national : 

— la salle des ventes devra atteindre 42.000 mètres carrés 
et son édification devra être hâtée ; 

— les constructions des locaux destinés à satisfaire le marché 
unique des cuirs et peaux devront faire l'objet d'une nouvelle 
étude ; 

— les utilisateurs des sous-produits d'abats devront disposer 
d'espaces plus importants. 

« Les faits ci-dessus entraîneront donc », conclut M. Ribéra, 
« d'une part, la nécessité de dégager des terrains supplémentaires 
et, d'autre part, des dépenses supplémentaires par rapport à l'esti-
mation primitive de 17.400 millions '. Toutefois, les dépenses sup-
plémentaires n'ont pu encore être évaluées. 
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Le 17 juillet 1959, le Président informe le conseil d'admi-
nistration de la S.E. M. VI. de l'adoption par le Conseil muni-
cipal de la convention entre la S. E . M. VI. et la ville de Paris. 
Le conseil d'administration approuve également la convention 
entre la Société et l'Etat. 

Le 15 mars 1960, une convention entre la Société centrale 
pour l'équipement du territoire et la S.E.M.VI. est approuvée : 
la S. C. E. T. apporte à la société ses services techniques, juri-
diques, service des paiements, ses services financiers et comptables 
moyennant une redevance forfaitaire fixée à 6.000 F par 
mois. En outre, au cours de la même séance, le Président fait état 
des critiques qui se sont élevées au début de l'année 1960 contre 
l'importance donnée à l'abattoir dans le projet de la société. Il a 
écarté ces critiques en faisant observer qu'on abat actuellement 
106.000 tonnes à La Villette et que la future capacité d'abattage 
ne sera que de 120.000 tonnes. 

Quelques semaines plus tard, lors d'une nouvelle réunion du 
conseil d'administration (3 mai 1960), M. Rondepierre est nommé 
Directeur général de la société. 

Au cours de cette réunion, M. Ribera appelle l'attention du 
conseil sur l'imprécision des textes prévoyant l'implantation à La 
Villette du M. I. N. et particulièrement du marché des cuirs. Il 
pense qu'une doctrine est à préciser et annonce qu'il saisira offi-
ciellement de cette question les ministères intéressés. Il en est de 
même pour les problèmes d'abattage : les imprécisions actuelles 
ne permettent pas d'établir clairement le plan de masse. Ces pro-
blèmes sont de nouveau évoqués, dans la séance du conseil d'ad-
ministration du 14 juin 1960: le Président annonce, alors, qu'il 
a envoyé une lettre au Ministère de l'Agriculture afin que soit 
précisé le problème des marchés de la volaille, du gibier et du cuir. 

Le 22 juillet 1960, le contrat d'architecte est signé entre, 
d'une part, la S. E. M. VI. et, d'autre part, MM. Semichon, Fournier 
et la S. E. T. I. F. 

Le 28 octobre 1960, la convention entre la S. E. M. VI. et 
le F. D. E. S. est signée. 

Le 10 mai 1961, au cours d'une réunion interministérielle à 
laquelle participent les professionnels de la viande et les archi-
tectes, le programme de l'abattoir est arrêté. Alors que celui-ci 
comportait à l'origine, à la demande des professionnels, une solu- 
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tion classique avec de nombreux postes d'abattage, c'est le principe 
des chaînes mécanisées qui est retenu. Les professionnels en dési-
raient cinq pour les bovins, l'Agriculture en proposait deux ; fina-
lement, il en fut admis trois. 

Le 13 juin 1961, le Ministre de l'Agriculture, après avoir 
recueilli l'avis de ses collègues de l'Intérieur et des Finances, 
donne son accord écrit : le programme technique et financier de la 
Société est ainsi approuvé par le Gouvernement. Le nombre et la 
capacité des chaînes d'abattage sont fixés à trois pour les gros 
bovins, deux pour les veaux et trois pour les moutons. 

IV. — Les controverses sur La Villette. 

Le 30 novembre 1961, M. Ribera évoque devant le Conseil 
d'administration les controverses sur le problème de la viande, 
controverses auxquelles la S. E. M. V. I. s'est trouvée indirectement 
mêlée. 

A ce propos, il rappelle qu'au cours d'une réunion tenue le 
20 novembre 1961, à laquelle assistaient MM. Pisani, Missoffe, 
Benedetti, Bou et le professeur Kieling, il a souligné que l'implan-
tation des abattoirs à La Villette ne pouvait être remise en question 
et que la construction de logements que certains envisagent serait 
particulièrement contre-indiquée en zone industrielle. Il fait valoir 
que déjà plus de deux milliards d'anciens francs ont été dépensés 
et qu'il conviendrait, au contraire, d'accélérer la réalisation de 
l'opération en cours. 

En conclusion, les représentants de la Société ont demandé à 
être entendus par le Professeur Kieling et M. Guldner, Directeur 
du Commerce Intérieur, l'un et l'autre chargés d'un rapport sur la 
question. 

A l'époque, en effet, M. François Missoffe, Secrétaire d'Etat 
au Commerce intérieur, propose un plan pour la réorganisation du 
marché de la viande : ce plan, exposé à l'Assemblée Nationale le 
22 juin 1962, se fonde sur l'idée que les abattoirs doivent être situés 
dans les zones de production, que la participation des producteurs 
à la réorganisation du marché doit être assurée, que la S. I. B. E. V. 
doit être réformée et qu'il est indispensable de diminuer l'emprise 
des professionnels sur le marché de la viande. 
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A propos de La Villette, M. Missoffe s'exprime en ces termes 
(Journal officiel, A. N., 22 juin 1962) : 

• Chacun connaît la position que j'ai prise et ma pensée en la 
matière ne peut faire aucun doute... Le IV' Plan prévoit que les 
abattoirs seront installés sur les lieux de production. Je vois mal 
où sont les vaches à Paris. 

- Je me suis laissé dire qu'abattoirs et marchés aux bestiaux 
dans l'agglomération parisienne ne fournissaient pas vraiment aux 
producteurs la possibilité idéale de participer aux circuits de la 
viande. L'expérience de La Villette le prouve. Elle ne leur a pas 
donné la possibilité de suivre leurs productions à la fois en qualité 
et en prix. 

• L'existence des abattoirs de La Villette va à l'encontre de la 
ré jonalisation... 

• On m'a encore dit autre chose. J'avais demandé qu'on me 
donne une analyse du terrain, les sociétés qui construisent sur ce 
terrain ayant éprouvé le besoin de battre des pieux. Je n'ai jamais 
pu obtenir cette analyse. Je savais bien que le terrain était pourri. 
En effet, à La Villette, les égouts n'existent que depuis très peu de 
temps si bien que depuis des dizaines et des dizaines d'années les 
déchets s'entassent et qu'on construit sur six mètres de fumier à 
peu près. 

• On veut y faire un « hôtel à vaches » sur cinq étages qui 
sera d'ailleurs unique en Europe. Personne n'en fait plus car on 
en est à la doctrine de la stabulation des vaches à un niveau 
unique. Mais là on construit cinq étages pour les vaches ; il ne 
manque plus que la télévision éventuellement pour que ce bâti-
ment ne finisse par coûter, au mètre carré, le même prix qu'un 

L. M.... 
« Cela étant dit, je ne peux vous promettre de gagner, mais 

je puis dire que je me battrai tant que je pourrai. » 

Néanmoins, avant même que M. Missoffe n'ait exprimé sa 
position de façon aussi claire à l'Assemblée Nationale, l'assemblée 
générale ordinaire de la S. E. M. VI. du 24 mai 1962 avait fixé 
le coût du programme à 245 millions de francs. 

En effet, le 8 février 1962, un Comité interministériel, tenu 
sous la présidence du Premier Ministre, avait pris les décisions 
suivantes : 

— confirmation de poursuivre sur l'emplacement actuel de 
La Villette la construction d'un abattoir moderne dont la capacité 
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annuelle ne dépassera pas le quart des besoins actuels en viande 
de la région de Paris. Précisant ces données, une lettre du 
20 décembre 1962 du Ministre de l'Agriculture indique que la 
capacité « souhaitable » de l'abattoir doit être de 75.000 tonnes 
avec pointes à 100.000 tonnes ; 

— les travaux en cours ont pour objet essentiel la réforme 
des conditions de commercialisation de la viande à la fois sur les 
plans parisien et national. 

Ces décisions sont confirmées par M. Pisani à M. libéra 
qui en fait part au Conseil d'administration dans sa séance du 
20 juin 1962: le principe de la reconstruction de l'abattoir ne 
saurait être remis en question et une réglementation doit inter-
venir et sera applicable à l'ensemble du territoire français. Deux 
représentants de la production seront admis au sein du Conseil 
d'administration ainsi qu'au Comité technique consultatif qui va 
être institué. 

Le 30 novembre 1962, est signé un avenant à la convention 
du 17 mars 1960 conclu entre la S. E. M. VI. et la S. C. E. T. qui 
modifie les conditions de rétribution des services de cette société. 

V. — La réévaluation de 1963. 

En 1963, la S. E. M. VI. présente une réévaluation de l'opé-
ration « Villette ». En effet, lors de l'assemblée générale du 
22 mai 1963, le rapport du Conseil d'administration considère que 
le coût de la construction de La Villette dépassera la somme de 
245 millions de francs. Pour justifier cette réévaluation, le Conseil 
donne les explications suivantes : 

« Le coût de construction du Marché d'intérêt national de 
Paris - La Villette avait été évalué à 24.500 millions d'anciens 
francs en 1959 (245 millions de francs d'aujourd'hui). 

« La société a pu, pour le bâtiment des cuirs et celui de la 
stabulation, demeurer dans le cadre des estimations initiales. Il 
n'en sera plus de même malheureusement pour les éléments 
suivants. 

« Cette situation tient à deux phénomènes : 

« 1" La hausse des prix depuis 1959. Celle-ci atteignait 
20 	fin 1962 (23 % pour le matériel frigorifique). Elle dépassera 
très vraisemblablement ce chiffre dès 1963 ; 
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« 2 0  Les modifications apportées au programme technique 
qui intéressent plus ou moins chacun des éléments qui restent 
à construire. 

« Elles sont considérables pour l'abattoir qui, primitivement 
traité comme un établissement semi-artisanal, a pris le caractère 
d'un abattoir industriel, utilisant des équipes spécialisées et tra-
vaillant à façon. Le coût des équipements s'est élevé de façon 
très sensible mais, comme toujours en matière d'industrialisation, 
le surcroît de dépense au départ se traduira par de sensibles éco-
nomies dans l'exploitation. La société s'est vu d'autre part, sur le 
plan sanitaire, imposer des sujétions supplémentaires dont le coût 
atteint 10.900.000 F (sujétions qui d'ailleurs lui auraient été éga-
lement imposées si l'on s'en était tenu à l'abattoir initial). 

« Les modifications apportées aux frigorifiques sont d'une 
importance moindre. Outre un léger relèvement de la capacité 
imposé par les études qui ont été faites, elle porte essentiellement 
sur la substitution du ressuage en deux temps (réfrigération rapide 
et ressuage proprement dit) au ressuage classique. 

« En ce qui concerne les salles de vente, l'estimation initiale 
avait été établie en partant du projet de reconstruction de La 
Villette que l'on majorait de 50 	afin de tenir compte de l'inté- 
gration des halles et du périmètre. Or, le pourcentage d'augmen-
tation des tonnages est supérieur à 50 %. D'autre part, une telle 
extension de capacité exigera des moyens de manutention plus 
mécanisés — donc plus onéreux — que ceux qui figurent au 
programme 1959. 

« Le coût d'une opération quelconque surtout en matière 
d'équipement ne peut être véritablement donné que lorsque l'on 
est en possession du résultat des appels d'offres. Celui du bâtiment 
d'abattage est connu (73.760.000 F). Il est par contre prématuré 
d'émettre un chiffre pour les frigorifiques et les salles de vente 
mais l'année 1963 ne se passera pas sans que l'on soit fixé sur ce 
point de façon à peu près définitive. 

« Dans un autre ordre d'idées, on peut se demander s'il est 
vraiment équitable de faire supporter au marché, comme on l'a 
prévu jusqu'à présent, le coût des travaux d'infrastructure géné-
rale et de dégagement des terrains. Cela est si vrai que, pour le 
marché de Rungis, les dépenses de ce genre seront très vraisem-
blablement prises en charge par la collectivité publique. Pour 
La Villette, elles sont d'importances réduites : transfert et nivelle- 
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ment de l'ancien dépôt de pavés ; reconstruction de la Régie 
d'architecture de la ville de Paris ; aménagement S. N. C. F. ; 
passage souterrain entraînant le déplacement d'une conduite d'eau 
principale, etc. Le total de ces dépenses est de l'ordre du milliard 
d'anciens francs. L'enveloppe financière globale de l'opération 
Villette (donc ses répercussions sur le prix de la viande) serait 
diminuée d'autant si ces travaux n'incombaient plus à la société. 

« Celle-ci se propose de saisir très prochainement le Gouver-
nement de la question. » 

Selon les renseignements communiqués par le Ministre de 
l'Agriculture à ce sujet, la réévaluation fournie par la S.E.M.VI. 
n'est que partielle car seuls les investissements concernant la stabu-
lation, l'abattoir et le bâtiment des frigorifiques ont pu être étudiés 
sérieusement. Toujours selon le Ministre de l'Agriculture, cette 
réévaluation conduit à un chiffre de 378 millions de francs, ramené 
après examen de deux comités interministériels des 4 juillet et 
11 octobre 1963 à 358 millions de francs. Cette évaluation est 
confirmée par une lettre du Premier Ministre au Ministre de 
l'Agriculture en date du 7 novembre 1963. On remarquera que le 
Premier Ministre lui-même note le caractère provisoire de cette 
évaluation, ainsi qu'il ressort de la lettre suivante : 

« line réunion interministérielle s'est tenue à votre Ministère 
le 4 juillet 1963, pour étudier les modifications et compléments à 
apporter au programme initial du Marché d'intérêt national de 
Paris - La Villette. Cette question a de nouveau été abordée, le 
11 octobre 1963, au cours d'une réunion présidée par un membre 
de mon Cabinet. 

« Compte tenu des conclusions de ces deux réunions, je vous 
confirme que les nouvelles dispositions techniques prévues dans 
le programme complémentaire présenté par la Société d'économie 
mixte ont été adoptées en ce qui concerne l'abattoir proprement dit 
et le bâtiment des frigorifiques. 

« C'est donc sur la base de ces nouvelles dispositions que doit 
être réévalué le montant global de la dépense. Il convient cependant 
de noter le caractère provisoire de cette évaluation, en attendant 
la décision qui doit intervenir au sujet de l'usine traitant le « cin-
quième quartier ». 

« Je vous précise que, si la construction du bâtiment d'abattage 
peut dès à présent être agréée selon les dispositions du nouveau 
programme, elle ne peut être financée que dans la limite des crédits 
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actuellement inscrits au budget. Les crédits complémentaires néces-
saires seront mis en place selon des modalités et un échéancier 
à fixer ultérieurement. » 

Le Conseil d'administration a connaissance de cette lettre dans 
sa séance du 13 novembre 1963 : M. Haas-Picard, qui remplace 
M. Benedetti comme commissaire du Gouvernement, en donne 
lecture. 

Ainsi, au début de 1964, le coût du projet est évalué provisoi-
rement, selon le rapport du Conseil d'administration à l'Assemblée 
générale ordinaire du 26 mai 1964, à 360 millions de francs. 

Au début de 1964, d'importantes modifications sont apportées 
au programme technique : l'abattoir qui, primitivement, était 
considéré comme un établissement semi-artisanal, est devenu un 
abattoir industriel utilisant des équipes spécialisées et travaillant 
en tant que prestataires de service. Il est à noter que le rapport 
du Conseil d'administration constate : « que le surcroît de dépense 
au départ se traduira par de sensibles économies dans l'exploi-
tation 

Les frigorifiques ont été modifiés, mais dans une moindre 
importance. La salle de vente a été entièrement remaniée. L'esti-
mation initiale avait été établie en partant du projet de reconstruc-
tion de La Villette majoré de 50 c:e afin de tenir compte de 
l'intégration des halles et du périmètre. 

Dans l'estimation de 245 millions de francs, on n'a réévalué 
ni les frigorifiques, ni les bureaux, ni les parkings. 

Au programme initial, s'ajouteront des ateliers de désossage 
et, vraisemblablement, de traitement des sous-produits. 

VI. — Le rechiffrage général de l'opération. 

L'année 1965 débute sous le signe du rechiffrage général de 
l'opération ; celle-ci est menée en deux temps. 

Dans un premier temps, on a réestimé la stabulation, l'abattoir 
et les frigorifiques, tandis que l'on se contentait d'actualiser les 
chiffres des autres éléments de l'opération (lettre du 7 novembre 
1963 du Premier Ministre). 

Dans un deuxième temps, on a procédé à la réestimation au 
30 septembre 1964, des autres éléments du complexe de La Villette. 
Ce travail a été achevé au début de l'année 1965 et communiqué en 
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projet au Conseil d'administration dans sa séance du 9 juin 1965. 
Au cours de cette séance, M. Rondepierre fait état de la réestima-
tion due à la hausse des prix et des modifications techniques 
concernant l'abattoir industriel et la salle des ventes. Selon le 
Directeur général, le total des dépenses à prévoir s'élève à 600 
millions de francs (1964). 

M. de Grailly, Président du Conseil d'administration, propose 
alors que l'étude du dossier soit poursuivie par un groupe de travail 
qui pourrait comprendre les professionnels et les autorités de 
tutelle. 

M. Bou considère qu'il faut faire trois études : l'une distinguant 
les augmentations de conjoncture et les augmentations de pro-
gramme ; l'autre étudiant le financement et cherchant éventuelle-
ment d'autres sources que l'Etat ; la troisième établissant un bilan 
général avec un prix au kilogramme de viande et faisant savoir 
si ce coût est ou non supportable. 

Quant à M. Lemaire-Audoire, il estime qu'il ne faut pas 
s'enfermer dans une enveloppe qui s'oppose ensuite à certaines 
réalisations. On a fait un abattoir moderne. La salle de vente est 
l'essentiel du futur marché d'intérêt national. Elle doit être techni-
quement valable. Ce ne serait pas la peine de reconstruire La 
Villette si l'on reprenait la formule des Halles actuelles. Les annexes 
sont d'ailleurs tout aussi indispensables et notamment le bâtiment 
administratif où les vendeurs auront leurs bureaux. Le chiffre de 
600 millions de francs lui paraît un ordre de grandeur acceptable. 

Le 24 mai 1966 a lieu un Comité interministériel qui approuve 
le nouveau programme, approbation confirmée par une lettre du 
Directeur du Cabinet du Ministre de l'Agriculttire au Directeur 
général de la S. E. M. VI., dont les termes sont ainsi conçus : 

« J'ai l'honneur de vous informer que le Comité économique 
interministériel du mardi 24 mai 1966 a approuvé le programme 
général des travaux proposés par M. le Ministre de l'Agriculture 
en accord avec les autres Ministres intéressés et comportant 
notamment la réalisation d'une salle des ventes moderne. 

« Le même Comité économique interministériel a autorisé, en 
conséquence, la conclusion des marchés correspondants. 

e Je vous demande donc de bien vouloir procéder à la mise 
au point des dossiers nécessaires à la réalisation des financements 
prévus au titre de l'année 1966 et notamment celui qui doit être 
présenté prochainement au Comité n° 6 du F. D. E. S. 

Sénat - 193. — 3. 
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« Enfin, je vous rappelle l'urgence de la passation du marché 
concernant la centrale thermique du marché d'intérêt national de 
Paris - La Villette. » 

Le 8 juillet 1966 a lieu au Conseil municipal de Paris un débat 
concernant la gestion du bâtiment de stabulation de La Villette. 
A cette occasion, M. de Grailly indique au Conseil municipal que 
la S. E. M. VI. a achevé, dès 1964, la construction et l'aménagement 
de ce bâtiment, que sa réception définitive a eu lieu en juillet 1965 
et, en septembre, sa mise en service partielle. 

Un nouveau débat a lieu au Conseil municipal de Paris, le 
22 décembre 1966, pour achever de régler le problème des frais 
de gestion du bâtiment neuf de stabulation. 

C'est à l'occasion de ce débat sur un point très particulier 
que M. de Grailly, répondant à M. Billebaut qui l'interrogeait sur 
l'ensemble du problème de La Villette, déclare : 

« Je réponds d'un mot dans la mesure où l'on me pose une 
question, même si cette question — et je comprends parfaitement 
M. le Président — nous écarte du sujet en discussion. Je réponds 
d'un mot car c'est cela qui intéressera l'Assemblée ; elle doit le 
savoir. Le programme, aujourd'hui définitivement approuvé par 
les autorités de tutelle, est de l'ordre de 600 millions nouveaux ; 
cette dépense ne concerne d'ailleurs pas le seul bâtiment de stabu-
lation à propos duquel nous discutons, mais l'ensemble des abattoirs 
modernes et la future salle des ventes du marché d'intérêt national... 
Toute la question qui se pose, et c'est là ma préoccupation constante, 
est de savoir si cet ensemble sera économiquement viable et 
rentable. Vous entendez bien que si je n'en étais pas convaincu, 
il y a longtemps que je me serais retiré de ce conseil d'admi-
nistration. » 

Le rapport fait à l'Assemblée générale de la S. E. M. VI du 
26 juin 1967 donne un état d'avancement des travaux à cette date. 

Les premiers travaux de préparation et libération des sols sont 
terminés. Les démolitions se poursuivent depuis 1961 tranche par 
tranche, au fur et à mesure des besoins. 

Le bâtiment des cuirs, commencé le 2 mai 1961, a été mis en 
service le le`  juillet 1963. 
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Le gros oeuvre du passage Mac Donald a été terminé en 
décembre 1963 et l'ouvrage mis en service au printemps 1964. 

Le bâtiment de stabulation commencé le 19 février 1962 a été 
achevé au début de l'été 1964. Sa mise en service a été retardée 
par suite de difficultés à se mettre d'accord sur sa gestion future 
avec les autorités de tutelle. Au milieu de 1967 (26 juin), il est 
utilisé partiellement. Son utilisation complète était liée à la mise 
en service du bâtiment d'abattage. 

Les terrassements et fondations profondes du bâtiment 
d'abattage ont été entrepris au cours de l'été 1963. Le gros oeuvre 
a débuté le 2 décembre. L'achèvement est prévu pour la fin 1967, 
mais sa mise en service effective est subordonnée à la fourniture 
par la centrale générale des fluides nécessaires. 

Les travaux de terrassement du bâtiment des frigorifiques 
ont démarré en août 1964. Le gros oeuvre, le 26 avril. La première 
tranche pourra être mise en service au début de 1968 dans la 
mesure où la centrale fournira les fluides. 

La construction de la salle de vente a été retardée en raison 
des délais d'approbation de sa construction par les autorités de 
tutelle. Les terrassements ont été entrepris en 1966. Les fondations 
spéciales au début de 1967 ; le gros oeuvre devant suivre de quelques 
mois. 

Les entreprises devant réaliser la centrale générale (vapeur, 
électricité, froid) ont été désignées en 1965 mais la passation des 
marchés subordonnée à la réévaluation de l'opération a été retar-
dée. Le démarrage effectif des travaux a eu lieu au début de l'été 
1966. 

Les autres éléments suivront au fur et à mesure de l'achève-
ment des études (Assemblée générale 1967, page 14). 

Il est à noter que, le 21 mars 1967, le conseil d'administration 
a décidé d'aménager une salle de ventes provisoire. 

Le 19 avril 1967, une lettre de M. Michel Debré, Ministre de 
l'Economie et des Finances, au Président de la S.E . M. VI., confirme 
que l'estimation de 600 millions au coût 1964 (charges intercalaires 
non comprises) constitue le montant maximum de la dépense à 
engager pour le M.I.N. de Paris-La Villette. « Si des modifica-
tions devaient être apportées, ajoute cette lettre, à la consistance 
ou à l'évaluation de certaines parties du programme, les aména-
gements devraient intervenir dans la limite de ce plafond... ». A 
propos des conditions de financement, le Ministre des Finances 
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précise que le taux des prêts du F.D.E.S. est porté de 1,25 à 3 %. 
Le Conseil d'administration de la S.E. M . VI a connaissance de 
cette lettre dans sa séance du 12 mai 1967. 

Au cours de la séance du Conseil du 9 juin 1967 est évoqué 
de nouveau le problème du relèvement du taux des prêts du 
F.D.E.S., mesure entrant dans le cadre d'une certaine uniformi-
sation du financement des marchés d'intérêt national. Le repré-
sentant du Ministère de l'Agriculture émet, sur ces nouvelles 
conditions de financement, des réserves dans la mesure où ces 
modifications seraient de nature à remettre en cause l'équilibre 
financier de l'opération. 

Le problème des délais de réalisation du projet est évoqué 
également au cours de cette réunion dans les termes suivants : 

« La date initialement prévue pour l'ouverture du marché 
d'intérêt national (ler janvier 1966) ne pouvait être tenue. Fixée 
de façon hâtive (à un moment où la Société d'économie mixte 
n'était même pas créée), elle ne tenait pas compte et d'ailleurs ne 
pouvait pas tenir compte, des évolutions techniques et des diffi-
cultés de réalisation des travaux en partie inconnues à l'époque. 

« L'opération a subi, d'autre part, à l'origine, un retard de 
l'ordre de 12 à 18 mois imputable à la fois aux délais d'approba-
tion du programme et aux modifications profondes intervenues 
clans sa conception. C'est en effet le 10 mai 1961 seulement qu'était 
approuvé l'abandon de l'abattoir semi-artisanal au profit d'un 
établissement de caractère industriel. 

« L'année 1962 allait à nouveau sinon arrêter les travaux, du 
moins sérieusement ralentir les études. Un an durant en effet les 
bruits les plus divers n'ont cessé de courir, soumettant la société 
à une dure épreuve. Chaque proposition nouvelle (abattoirs péri-
phériques ; modifications successives de la capacité d'abattage ; 
transfert de l'implantation, etc.) nécessitait des études, sans doute 
sommaires, mais qui retardaient d'autant celles du projet principal. 

« Faut-il enfin rappeler les autres vicissitudes auxquelles a 
été soumise l'opération : délais d'approbation des travaux (douze 
mois pour le bâtiment d'abattage, quatorze mois pour celui des 
frigorifiques, douze mois pour les éléments liés au rechiffrage 
général de l'opération, c'est-à-dire notamment la Centrale géné-
rale et la salle de vente) ; intempéries de l'hiver 1962-1963 ; retard 
dans le démarrage du gros oeuvre des frigorifiques puis de la 
Centrale et de la salle de vente, etc. 
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« Cette situation a conduit la société à rechercher une formule 
permettant d'accélérer la dernière tranche de travaux et notam-
ment la salle de vente. C'est ainsi qu'a été décidé par le Conseil 
d'administration le transfert provisoire dans le hall aux moutons 
du marché aux bestiaux, de la vente des viandes qui s'effectuait 
jusqu'à présent dans les échaudoirs et dans la criée. Le Conseil a 
pris en considération cette mesure dans sa séance du 16 décembre 
1966. Après approbation ministérielle le 17 mars 1967, l'opération 
a été définitivement adoptée par le Conseil le 21 mars suivant 
et la salle de vente mise en service en octobre 1967. 

« L'abattoir devrait être en état de fonctionner de façon à 
peu près normale dans le courant de l'année 1968, compte tenu 
des considérations qui sont exposées plus loin à propos du traite-
ment des sous-produits. Quant à l'ensemble du marché, il ne pourra 
être mis en service avant 1970. » 

Trois faits sont à mentionner au cours du mois de décembre 
1968 : 

— le 2 décembre, le préfet de Paris autorise les bouchers en 
gros à apporter des viandes foraines à La Villette ; 

— le 10 décembre, un avenant est passé au contrat du 
22 juillet 1960 entre la S.E. M.VI. et les hommes de l'art ; 

— le 19 décembre enfin, une délibération du Conseil muni-
cipal de Paris sur La Villette. Cette délibération concerne la prise 
de gestion à compter du U janvier 1969 par la S.E.M.VI. du 
marché aux bestiaux et des abattoirs. En effet, la société assurera 
désormais la gestion du marché avec le personnel actuellement 
en place. La société remboursera à la ville de Paris l'ensemble des 
dépenses de personnel mis à sa disposition. 

VII. — La mise en service du nouvel abattoir 

et la nouvelle évaluation du complexe de La Villette. 

L'année 1969 marque le début de la gestion du complexe de 
La Villette par la S.E. M. VI. et également le début de l'activité 
de la S.T. A . P. (Société technique d'abattage parisien). 

Au cours de la séance du Conseil d'administration du 12 mars, 
M. Tardivon, directeur technique, fait le point des tonnages abattus. 
A cette occasion, M. de Grailly reconnaît que les perspectives du 
marché aux bestiaux et des abattages sont quelque peu préoccu-
pantes. La diminution d'activité, souligne-t-il, n'est pas récente 
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mais elle s'est trouvée accélérée par la mise en route de nouveaux 
moyens d'abattage. M. Frédéric-Dupont lui répondant, pense qu'il 
faut multiplier les contacts avec les professionnels ; il se demande 
si l'on n'a pas vu un peu trop grand. Pour M. Lemaire-Audoire, La 
Villette, véritable usine, se trouve aujourd'hui au milieu d'une multi-
tude d'abattoirs de caractère national dont les coûts sont sans rap-
port avec ceux d'un établissement moderne. M. Lemaire-Audoire 
qui, jusqu'à présent, a toujours vu l'avenir avec sérénité, se montre 
aujourd'hui inquiet. 

Depuis quelques mois, la S.E . M . VI. a consacré son activité 
à la réévaluation du coût de l'ensemble du complexe. La nouvelle 
estimation, au milieu de l'année 1969, passe de 600 millions 
de francs à 800 en coût 1964, soit 1 milliard de francs courants. 
Cette estimation, selon le Président, tient compte des hausses de 
prix intervenues depuis 1964 et celles à envisager dans les deux 
années à venir. 

Le 31 juillet 1969, M. de Grailly, Président de la S.E.M.VI., 
adresse une lettre à M. Fourcade, Directeur général du Commerce 
intérieur et des prix. Il lui fait savoir que la réévaluation du coût 
de l'opération a été menée à son terme. Il considère qu'après un 
certain nombre d'allégements, notamment le financement hors 
enveloppe de la galerie marchande et du bâtiment administratif, 
le coût total pourrait être ramené à 894 millions de francs courants, 
charges intercalaires non comprises. 

M. Diebolt, Commissaire du Gouvernement, au cours de la 
séance du 8 décembre 1969, fait savoir au Conseil que la nouvelle 
évaluation a été transmise au Gouvernement qui a décidé de faire 
effectuer une enquête par l'Inspection des Finances. C'est à la 
suite de cette enquête, qu'est constitué un groupe de travail inter-
ministériel présidé par un Conseiller Maître à la Cour des Comptes, 
M. Pouget de Nadaillac. 

Le préfet de Paris, après avoir annoncé au Conseil que l'affaire 
de La Villette sera évoquée au Conseil de Paris à la suite d'une 
question orale de M. Claude Bourdet, constate que le déficit annuel 
d'exploitation à envisager sera d'au moins 30 à 40 millions de 
francs. 

Le 12 décembre 1969, M. de Grailly présente au Conseil muni-
cipal de Paris une communication de la S.E.M. VI. a l'occasion 
de la discussion d'une question orale de MM. Claude Bourdet et 
David Weill, faisant état de l'opération de réévaluation intervenue 
au milieu de 1969. Le Président de la S.E. M. VI. fait un exposé 
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sur les conditions de fonctionnement de La Villette en annonçant 
un déficit de l'ordre de 30 à 40 millions de francs. Le 15 décembre 
1969, le Conseil de Paris examine à nouveau le problème de La Vil-
lette. A l'issue de ce débat, une mission d'information est donnée 
à la Commission du budget du Conseil de Paris sur l'ensemble des 
problèmes posés par la réalisation du programme dont la mise 
en oeuvre a été confiée à la S.E. M. VI. Un rapport doit être déposé 
à ce sujet. En outre, une délibération autorise provisoirement (cinq 
ans au plus) la S.E.M.VI. à ne pas constituer de réserves pour 
assurer l'entretien des gros bâtiments d'installation. Le Préfet de 
Paris est autorisé à allouer à la S.E. M.VI. une subvention excep-
tionnelle de 5,5 millions. 

Le 30 décembre 1969, lors de la réunion du Conseil d'adminis-
tration de la S.E. M. VI., M. de Grailly rappelle qu'il a exposé le 
problème général du rechiffrage au Conseil de Paris. Il rappelle 
que le rapport de la S.E.M.VI. à l'intention du Gouvernement 
conclut à la nécessité d'assurer l'achèvement accéléré de l'opéra-
tion et que le rapport du Groupe de travail présidé par le Conseiller 
Maître à la Cour des Comptes, ainsi que le rapport de l'Inspection 
des Finances ont été remis au Gouvernement. 

M. de Grailly ajoute qu'il a tenu : « notamment devant le 
Conseil de Paris, à ne jamais dissocier la S.E.M.VI. et son actuel 
Conseil de l'ensemble des autorités qui ont assumé solidairement 
la responsabilité de l'opération de La Villette. Il ne saurait accepter 
que la Société soit tenue dans l'avenir pour responsable des consé-
quences éventuelles de retards qui ne sont pas de son fait ». 

VIII. — La prise en charge de La Villette par I'Etat. 

Au cours de la séance du Conseil du 5 mars 1970, M. Diebolt, 
Commissaire du Gouvernement, fait le point de la situation. Après 
avoir rappelé les événements qui ont marqué la fin de l'année 
1969: débats au Conseil de Paris (12 et 15 décembre 1969), mis-
sion d'information confiée par le Conseil de Paris à sa Commis-
sion du budget, groupe de travail interministériel, Comité inter-
ministériel restreint, le Préfet de Paris souligne l'importance du 
coût financier de l'opération : « Je dois rappeler, dit-il, que selon 
l'étude effectuée par votre société, la nouvelle estimation du coût 
de l'opération s'établirait en francs courants à 1.000 millions, frais 
intercalaires et charges annexes non compris ». Selon le préfet de 
Paris, ces derniers peuvent être évalués à 200 millions de francs. 
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C'est donc à un total général de 1.200 millions de francs qu'aboutit 
la nouvelle évaluation. Compte tenu du financement déjà assuré 
(600 millions), l'achèvement du marché d'intérêt national exigerait 
donc un complément de financement de 600 millions de francs. 

M. Diébolt explique alors que « l'Etat accepterait de fournir 
le financement complémentaire à concurrence de 500 millions (400 
sous forme de prêt et 100 sous forme de subvention) . Ce financement 
complémentaire constituerait un forfait qui ne serait en aucun cas 
dépassé et les dépenses en excédent seraient à la charge de la ville. 
Compte tenu de l'évaluation actuelle, il appartiendrait donc à la 
ville de Paris de supporter le poids d'un financement complémentaire 
de 100 millions et à s'engager en outre à prendre en charge le finan-
cement intégral des déficits d'exploitation de la S E M .VI. et à 
garantir tout emprunt contracté par la société ». 

Pour le financement complémentaire de 500 millions de francs 
que propose l'Etat, 143 millions seront prêtés par la Caisse des 
Dépôts et Consignations (6,75 % à trente ans), 60 par la Caisse natio-
nale de crédit agricole (7 % à vingt ans), 153 millions par le F.D . E . S. 
(6,75 c,-/c à trente ans), 42 millions par l'Etat, titre 8 du budget général 
(4,5 c,e à trente ans). 

La subvention de 100 millions serait prélevée sur les charges 
communes du budget de l'Etat. Ces conditions de financements entraî-
neraient une annuité de remboursement de 62,5 millions de francs. 
A ces 62,5 millions, il y aurait lieu d'ajouter la charge des 100 millions 
supplémentaires à fournir par la ville. Or, une telle somme ne pouvant 
être prélevée sur l'emprunt d'équilibre du budget de la ville, un 
emprunt particulier devrait être contracté, probablement auprès 
du Crédit agricole (7 % à vingt ans), ce qui porterait la charge 
globale des frais financiers à 71,9 millions de francs. Mais, ajoute 
le Préfet de Paris, les contacts qu'il a eus permettent de penser 
que la poursuite de l'opération sur de telles bases sera difficilement 
acceptée par le Conseil de Paris. 

M. de Grailly considère, quant à lui, que la Société avait 
demandé, en vue de permettre une exploitation équilibrée, de ne 
pas aggraver les modalités financières antérieures et d'accorder en 
outre une subvention de 100 millions. M. de Grailly pense que le 
Conseil de Paris n'acceptera pas ces propositions. Le Président 
ajoute d'ailleurs que chaque mois de retard augmente de plus de 
5 millions les charges intercalaires. Lors de cette séance, M. Ronde-
pierre évoque également le problème du déficit de la S. T . A.P. 
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qui sera probablement supérieur à 10 millions de francs en 1970. 
11 ajoute que cette société n'a pu vivre que grâce à la S.E.M.VI. 
qui, non seulement, n'a pas exigé le paiement de la redevance 
complémentaire et le remboursement des fluides, mais a vu s'accu-
muler le retard dans le reversement des taxes que la S.T.A.P. 
perçoit pour la S.E. 114.VI. Selon le Directeur général, il y a désor-
mais trois possibilités : continuer comme par le passé, ce qui parait 
exclu, fermer l'abattoir ; « c'est une solution qui, du point de vue 
strictement comptable, pourrait être proposée » mais M. Ronde-
pierre la trouve tout aussi mauvaise. Il reste une troisième solution : 
modifier les conditions de fonctionnement de la S.T.A.P. C'est 
ce point de vue que défend le Directeur général de la S.E.M.VI. 
En conclusion de ces débats, le Conseil d'administration prend 
trois résolutions : 

— il n'accepte pas les propositions de financement présentées 
par M. Diebolt ; 

— il affirme la nécessité de poursuivre et mener à son terme 
l'opération de La Villette ; 

— il demande que la S.T.A.P. soit réorganisée. 

Le 19 mars 1970 a lieu au Conseil de Paris un débat sur 
La Villette. M. Rocher présente le rapport d'information dont il 
avait été chargé par le Conseil de Paris le 15 décembre 1969. Ce 
rapport souligne que l'Etat a été le véritable maître d'oeuvre de 
La Villette. 

« Il l'a été parce qu'il a décidé d'adjoindre un marché d'intérêt 
national à l'abattoir et qu'il en a fait la condition de sa participation 
financière. 

« Il l'a été parce que la plupart des options techniques ont 
été le fait des grandes directions des ministères et singulièrement 
de celui de l'Agriculture. 

« 11 l'a été parce que son contrôle de la gestion fut permanent 
depuis le début de l'opération, que ce soit par le canal indirect 
des ministères de tutelle qui étaient au nombre de quatre ou par 
celui, permanent, du Commissaire du Gouvernement et du contrô-
leur financier. 

« Il l'a été et il le demeure dans la mesure où il en assure 
le financement et en décide l'opportunité. » 

M. de Grailly donne alors connaissance au Conseil de Paris 
des conclusions du Conseil d'administration de la S.E.M.V.I., du 
5 mars 1970. Il ajoute : « Ainsi le forfait de 500 millions de francs 
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proposé par l'Etat est insuffisant, donc inacceptable, mais ce chiffre 
n'est pas arbitraire, il correspond à une réalité ; il représente exacte-
ment le montant du financement complémentaire qui aurait été 
nécessaire à la S.E.M.VI., si les décisions avaient été prises lorsque 
celle-ci les avait demandées »... 

« Pour la ville de Paris, accepter d'assurer le financement 
supplémentaire serait prendre à sa charge les conséquences d'une 
situation à laquelle elle est totalement étrangère comme l'est la 
S.E.M.VI. qui a, au contraire, tout fait pour créer la situation 
inverse, c'est-à-dire la réduction des délais d'exécution... » 

Finalement, le Conseil de Paris décide que le Préfet de Paris 
est invité à faire connatre à l'Etat que la ville est disposée à lui 
transférer ses droits et obligations sur le marché d'intérêt national 
de La Villette. 

En fonction de cette décision, des modification sont apportées 
au statut de la S.E.M.VI. et à la convention liant la ville de Paris 
à la S.E.M.VI. 

Le 3 avril, a lieu une séance du Conseil de la S.E.M.VI. au 
cours de laquelle le Président donne le compte rendu de la séance 
du 19 mars 1970 du Conseil de Paris. Il souligne à ce propos que 
le forfait de 500 millions pour terminer l'opération correspondait 
à la réalité en juillet 1969, mais est dépassé actuellement. Il rappelle 
également les décisions prises par le Conseil de Paris : 

— cession à l'Etat des actions dont était titulaire la ville de 
Paris ; à cet effet une modification des statuts de la Société d'éco-
nomie mixte est nécessaire ; 

— modification de la convention passée le 2 avril 1960 entre 
la ville et la Société afin de tenir compte de la situation résultant 
du transfert de l'opération à l'Etat ; 

— déclassement du domaine public de la ville des parcelles du 
marché qui cesseraient éventuellement d'être affectées au service 
public actuel et cession desdites parcelles à l'Etat au jour de la 
désaffection. Une convention a été prévue à cet effet, convention 
(lui décharge, en contrepartie, la ville de ses obligations et notam-
ment des garanties d'emprunt qu'elle a données et les transfère à 
l'Etat ; 

— habilitation du Préfet de Paris à prendre avec l'Etat les 
mesures appropriées pour assurer le transfert de gestion au sein 
de la Société dans les meilleures conditions et le plus rapidement 
possible. 
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Le 21 avril, une assemblée générale extraordinaire de la 
S.E.M.VI. adopte la modification des statuts de la société en raison 
du transfert de La Villette à l'Etat et pour mise en harmonie de 
ces statuts avec la législation en vigueur. 

Le 18 avril 1970, le Conseil d'administration de la S.E.M.VI. 
se réunit. Les Conseillers de Paris, membres du Conseil, dont le 
Président, M. de Grailly, remettent leur démission. Le Président 
demande au Conseil de déléguer les pouvoirs qu'il détenait au 
Directeur général pour assurer le fonctionnement de la société 
jusqu'à la nomination de nouveaux administrateurs. Répondant à 
M. de Grailly qui fait part au Conseil de sa tristesse et de sa décep-
tion, M. Virenque, au nom de M. Diébolt, souligne que les nom-
breuses et graves difficultés survenues provenaient essentiellement 
de structures peu satisfaisantes. 

En mai 1970, l'arrêt des travaux est décidé et le 13 du même 
mois, le Premier Ministre confie à M. Libert Bou une mission 
concernant les dispositions à prendre à La Villette en attendant la 
réorganisation de la S.E.M.VI. 

Le 23 juin 1970 a lieu au Conseil de Paris un débat sur une 
question orale concernant La Villette. 

A cette occasion, le Secrétaire général adjoint de Paris fait 
savoir qu'après les délibérations du Conseil de la S.E.M.VI. du 
3 avril, et de l'Assemblée générale du 21 avril, l'administration pré-
fectorale a transmis au Ministre de l'intérieur les différents docu-
ments concernant le transfert de La Villette à l'Etat. 

Une autre question orale a lieu le 2 juillet 1970. C'est le direc-
teur des Finances et des Affaires économiques qui lui répond : il 
pense être en mesure dans les mois qui viennent d'informer le 
Conseil de Paris des décisions arrêtées par le Gouvernement après 
connaissance des conclusions du rapport Bou. Ce rapport est en 
effet adressé au Premier Ministre le 6 juillet 1970. 

Dans sa lettre d'envoi, M. Bou précise qu'il a procédé, en 
liaison étroite avec les professionnels, à un examen d'ensemble 
des différents problèmes posés par la réorganisation du marché de 
la viande dans la région parisienne. Dans une note de synthèse, 
M. Bou propose de maintenir la structure actuelle du commerce 
de la viande en deux marchés, un des viandes abattues à La Villette 
et un marché des viandes foraines à Rungis. En fait, la solution 
consistait à obtenir sur le domaine foncier de La Villette une récu-
pération de terrains aussi importante que possible pour couvrir les 
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dépenses déjà faites, réduire le plus possible le déficit du complexe 
d'abattage et des salles de vente, réaliser à Rungis un marché de 
la viande dont le compte d'exploitation serait équilibré, transférer 
les halles dans un délai de dix-huit mois. 

Le 9 juillet, à l'occasion d'une question orale en Conseil de 
Paris, le problème de La Villette est de nouveau évoqué. A cette 
occasion, les groupes communiste, socialiste, modérés et P. S. U. 
présentent un projet de délibération dénonçant l'entière responsa-
bilité du Conseil d'administration de la S. E. M. VI. et du Gouver-
nement qui ont édifié le complexe de La Villette pour un coût 
six fois plus élevé qu'initialement prévu. Le Préfet de Paris, prenant 
la parole rappelle les derniers développements de l'affaire ainsi 
que les propositions de M. Bou : marché de la viande abattue à 
La Villette, et celui de la viande foraine à Rungis. 

Il faut croire à la réalité, conclut-il, le marché et les abattoirs 
de La Villette continuent à fonctionner. Aucune décision n'a été 
prise par le Gouvernement maintenant seul responsable du marché. 

Finalement, le Conseil de Paris adopte un voeu présenté par 
M. de La Malène ainsi rédigé : 

« Le Conseil de Paris, 

« Rappelle : 
« — que la réalisation du complexe de La Villette a été entre-

prise en exécution des décisions gouvernementales selon lesquelles 
le marché de gros des produits alimentaires non carnés pour la 
région parisienne, serait transféré à Rungis, tandis que le marché 
de l'ensemble des produits carnés serait transféré à La Villette ; 

« — qu'ainsi devraient se trouver groupés, à La Villette, l'abat-
toir modernisé dont la reconstruction avait été décidée par le 
Conseil municipal et le marché de la viande de la région parisienne ; 

« — que, sur la base de ce programme, ont été arrêtés et 
chiffrés par les autorités de tutelle les projets que la Société d'éco-
nomie mixte (S. E. M. VI.) a été chargée de réaliser ; 

« — que la S. E. M. VI. a accompli sa mission dans les limites 
étroites de responsabilité propre qui lui laissaient les structures 
déplorables dans lesquelles elle se trouvait enfermée et les moyens 
mis à sa disposition ; 

« — qu'elle n'a pu cependant accepter les conditions financières 
proposées par l'Etat pour assurer l'achèvement d'une opération 
conçue et déterminée par ses représentants ; 
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« -- que, pas davantage, la ville de Paris n'a pu admettre 
de supporter le transfert de charges qu'aurait impliqué son accepta-
tion des conditions de financement proposées ; 

• — que, d'autre part. il  lui est apparu nécessaire que se trou-
vent réunis entre les mêmes mains, les pouvoirs de décision et les 
responsabilités financières ; 

« — qu'en conséquence, par sa délibération en date du 19 mars 
1970, le Conseil de Paris a décidé de transférer à l'Etat les droits 
et obligations de la ville de Paris sur le Marché d'intérêt national 
de Paris-La Villette ; 

« Considérant, à la lumière des éléments ainsi rappelés, les 
informations publiées à la suite du rapport remis au Premier Minis-
tre par le commissaire à l'aménagement du Marché d'intérêt natio-
nal de la région parisienne sur la réorganisation du marché de la 
viande et sur le sort du complexe de La Villette ; 

« Et. sans intervenir dans les options appartenant dorénavant 
à l'Etat quant à l'aménagement du marché de la viande ; 

• Sur la proposition de MM. de La Malène, Minot, de Grailly, 
Frédéric-Dupont et Paul Faber. 

« Emet le voeu : 

« Que soient recherchées toutes possibilités d'utiliser, confor-
mément à leur destination, les installations déjà réalisées à La 
Villette (stabulation, abattoirs, frigorifiques, centrale d'énergie) 
et que tous moyens soient mis en oeuvre pour assurer leur renta-
bilité. » 

Commentant ce texte, M. de La Malène, Rapporteur général 
du budget, ajoute : 

« Je ferai quelques très brefs commentaires et dirai, comme 
M. le préfet, que, malheureusement, nous n'avons pas recueilli 
aujourd'hui beaucoup d'éléments nouveaux, car ce sont les articles 
que nous avions déjà lus dans la presse depuis deux jours qui 
ont été développés à cette tribune. Pour être tout à fait exact, il 
est vrai que nous avons entendu un son nouveau. Au cours des 
différents débats consacrés au problème de La Villette, je m'étais 
efforcé, le plus calmement possible, de situer les responsabilités 
en disant quelles étaient — je le pensais et je le pense toujours —
celles de la ville dans cette affaire, depuis le début jusqu'à ce 
jour, ainsi que celles des différentes parties prenantes. 
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« Il ne semblait pas qu'à l'époque j'aie été tellement entendu. 
Il semble que je l'aie été davantage aujourd'hui, puisqu'au lieu 
de mettre essentiellement en cause la responsabilité du Conseil 
municipal, la plupart des orateurs ont essayé de situer la responsa-
bilité où elle doit en partie se trouver, c'est-à-dire du côté des 
administrations de l'Etat. » 

Finalement, le 6 août 1970, le Gouvernement accepte le trans-
fert à l'Etat des droits et obligations de la ville de Paris dans 
l'opération de La Villette, comme l'avait proposé le Conseil de 
Paris le 13 mars. Un décret du 25 août approuve la convention 
entre l'Etat et la ville de Paris et un arrêté interministériel approuve 
la cession des actions de la ville dans le capital de la S. E. M. VI. à 
l'Etat. 

Dès la rentrée parlementaire, le problème de La Villette est 
examiné par l'Assemblée Nationale (le 16 octobre) à l'occasion d'une 
question orale avec débat. 

Le représentant du Gouvernement, M. Limouzy, indique que 
le montant total des travaux actuellement engagés et réalisés 
s'élève à 760 millions de francs. 

Le 20 octobre 1970, une question orale avec débat consacrée 
au même problème a eu lieu au Sénat. Un orateur cite le mémoire 
du préfet de Paris du 13 mars 1970 qui précise que « le niveau des 
frais financiers et charges annexes a été évalué à 200 millions de 
francs, ce qui porterait le coût total de l'opération à 1 milliard 
200 millions de francs. Certains estiment même prudent de retenir 
l'évaluation de 250 millions de francs, soit au total 1 milliard 
250 millions de francs. 

Le représentant du Gouvernement, M. Tinaud, indique que 
« le coût total de l'opération en son état actuel, c'est-à-dire le 
nouvel abattoir terminé et en fonctionnement, est de 757 millions 
de francs, dont 643 millions de francs dépensés et 114 millions de 
francs engagés, qui proviennent d'emprunts dont l'Etat assurera 
désormais la charge ». 

Le 7 décembre 1970, nouvelle question orale sans débat sur 
La Villette, cette fois au Conseil de Paris. Le préfet de Paris 
précise à cette occasion que la ville de Paris n'avait garanti, 
jusqu'en mars 1970, que 71 millions de francs d'emprunts et que 
cette garantie n'avait pas été mise en jeu. 
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Le 14 décembre 1970, le Sénat décide la constitution d'une 
Commission d'enquête parlementaire sur les conditions techniques, 
économiques et financières de conception, de construction, d'aména-
gement et de gestion des abattoirs et du marché d'intérêt national de 
Paris-La Villette. 

Le 14 janvier 1971, à la demande de 1%1 Valéry Giscard d'Estaing, 
Ministre de l'Economie et des Finances, trois agents de l'Etat ou 
de la Société d'économie mixte de La Villette sont déférés devant 
la Cour de discipline budgétaire. Selon un communiqué du Minis-
tère des Finances, « des manquements aux règles budgétaires et 
comptables semblent imputables pour le passé à des fonctionnaires 
responsables de l'opération, notamment dans l'engagement des 
dépenses ».  

Enfin, le décret du 8 mars 1971 nomme les représentants de 
l'Etat au conseil d'administration de la S. E. M. VI. 
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DEUXIEME PARTIE 

DONNEES FONDAMENTALES 

DU DOSSIER DE LA VILLETTE 

CHAPITRE 

, Les données institutionnelles. 

Le déclin progressif des marchés de gros traditionnels, consé-
cutif à l'évolution des techniques commerciales, et la néces-
sité de sauvegarder les intérêts des producteurs en agissant sur 
la concentration des offres, la formation des cours et la modifica-
tion des circuits de commercialisation, ont conduit les pouvoirs 
publics à instituer un réseau de marchés d'intérêt national par le 
décret n" 53-959 du 30 septembre 1953 pris en application des 
principes posés par la loi du 11 juillet 1953 (art. 7) portant redres-
sement économique et financier. 

Quant à l'organisation proprement dite de ces marchés (gestion, 
tutelle et contrôles — concessions d'emplacement...), elle fut le 
fait du décret n° 58-767 du 25 août 1958. 

Par la suite, ces deux décrets furent abrogés et remplacés, le 
premier par l'ordonnance n° 67-808 du 22 septembre 1967 portant 
modification et codification des règles relatives aux marchés d'inté-
rêt national, et qui est entrée en vigueur en juillet 1968, le second 
par le décret n° 68-659 du 10 juillet 1968 portant organisation géné-
rale desdits marchés. 

C'est dans ce contexte juridique, complété par diverses dispo-
sitions concernant notamment le financement, la tutelle, les Halles 
centrales de Paris et l'indemnisation des commerçants subissant un 
préjudice en raison de la concentration des transactions, qu'a été 
institué et construit le Marché d'intérêt national de Paris-
La Villette. 

Sénat-193. — 4. 
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C'est tout d'abord l'ordonnance n" 59-44 du 6 janvier 1959 
qui prévoit que le régime des Halles centrales de Paris, datant 
de 1953, ne fait pas obstacle au transfert des transactions dans 
un marché d'intérêt national. Puis le décret n" 59-55 du 6 jan-
vier 1959 classe Marché d'intérêt national le marché de gros de 
La Villette et confie l'aménagement et la gestion de la nouvelle 
entité à une société d'économie mixte (la S. E. M. VI.) qui est tenue 
de passer à cet effet des conventions avec l'Etat et la Ville de 
Paris. Enfin, un second décret, toujours du 6 janvier 1959 
(n' 59-56), crée autour du marché un périmètre de protection 
englobant Paris (sauf l'enceinte des abattoirs de Paris-Vaugirard) 
et de nombreuses communes de la périphérie, prévoit le transfert 
ultérieur, dans le nouveau marché, des transactions portant sur des 
produits carnés et alors réalisées aux Halles, et approuve les statuts 
de la S. E. M. VI. 

Ces trois textes ont été décisifs pour l'avenir. Ils traduisaient 
la volonté exprimée en 1958 par le Commissariat général au Plan 
d'intégrer le marché de gros de La Villette dans le réseau de mar-
chés d'intérêt national organisé en 1953, et remettaient en cause, 
par voie de conséquence, le modeste projet de modernisation des 
abattoirs de La Villette adopté par le Conseil municipal de Paris, 
le 12 décembre 1957. 

La Commission d'enquête a naturellement porté une attention 
particulière à cet environnement juridique, notamment aux statuts 
de la S. E. M. VI. et aux rapports de droit ayant lié cette société à 
l'Etat et à la Ville de Paris. Elle a pu dégager ensuite des condi-
tions d'application de ces diverses dispositions une analyse critique 
des institutions en cause. 

I. - LES RAPPORTS JURIDIQUES ENTRE L'ETAT, 
LA VILLE DE PARIS ET LA S.E.M.VI. 

Les rôles respectifs de l'Etat, de la ville de Paris et de la 
S. E. M. VI. résultent des statuts de cette dernière société ainsi que 
deux conventions, en date du 20 mai 1960 et du 2 avril 1960, passées 
par elle avec l'Etat et la ville de Paris et approuvées par un décret 
du 14 octobre 1960. 
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A. — La S.E.M.VI. 

Pour la construction et la gestion du marché d'intérêt national 
de Paris-La Villette, il a été choisi de constituer une société d'éco-
nomie mixte plutôt que de recourir à l'un des autres modes d'admi-
nistration prévus par les textes : soit un établissement public, soit 
un organisme créé à cet effet et doté de la personnalité morale et 
de l'autonomie financière, soit en régie. C'est d'ailleurs par des 
sociétés d'économie mixte que la plupart des marchés d'intérêt 
national ont été construits et gérés. 

Société d'économie mixte, la S.E. M.VI. est à ce titre soumise 
au droit commun des sociétés commerciales, sous réserve, bien 
entendu, des dispositions législatives et réglementaires concernant 
la participation des collectivités locales à des entreprises privées, 
et de celles s'appliquant à l'organisation générale des marchés 
d'intérêt national. Le statut de la S.E.M.VI. est du reste très 
proche, dans ses clauses essentielles, du statut type prévu par le 
décret n° 60-553 du 1 "r  juin 1960 (aujourd'hui remplacé par le, 
décret n° 69.295 du 24 mars 1969). 

On ne citera ici que les principaux articles des statuts de 
la S.E. M .VI., approuvés, rappelons-le, en 1959. 

1" Le capital social. 

Il est fixé à un million de francs, divisé en dix mille actions 
nominatives de cent francs émises contre espèces, dont 5.500 actions 
de catégorie A (appartenant à la ville de Paris) et 4.500 actions 
de catégorie B (1). 

Ces 4.500 actions ont été en définitive réparties comme suit : 
3.914 à des établissements financiers de caractère national (2.409 
à la Caisse des Dépôts et Consignations, 505 à la Société centrale 
pour l'équipement du territoire (S. C. E. T.], 1.000 à la Compagnie 
auxiliaire de la Caisse nationale des marchés de l'Etat), et 586 essen-
tiellement détenues par dix-huit organisations professionnelles. 

(1) Les actions de catégorie A ne peuvent appartenir qu'à des collectivités locales 
ou à leurs groupements ; celles de catégorie B peuvent appartenir soit à des personnes 
de droit privé, soit à des personnes de droit public. 
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L'assemblée générale ne peut décider d'augmenter ou de 
réduire le capital qu'à la condition que les actions A représentent 
toujours au moins 55 % du capital. 

Les cessions ou mutations d'actions B doivent être autorisées 
par le conseil d'administration. 

2" L'administration de la société. 

Le conseil d'administration compte douze membres. Six repré-
sentants de la ville de Paris. Parmi les six autres, deux au moins 
doivent représenter les personnes morales de droit public proprié-
taires d'actions B. Les administrateurs autres que ceux représentant 
la ville de Paris sont nommés pour une durée maximale de six ans. 

Les membres sortants sont rééligibles. 
Il n'est pas attribué de tantièmes aux administrateurs. 
Le conseil d'administration nomme, parmi ses membres, un 

président et, s'il le juge utile, un ou plusieurs vice-présidents. 

La présence de la moitié des membres du Conseil d'adminis-
tration, y compris la moitié des représentants des actionnaires de 
la catégorie A, est nécessaire à la validité des délibérations. Celles-ci 
sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour gérer les affaires de la société. En particulier : 

— il représente la société vis-à-vis des tiers et de toutes les 
administrations ; 

— il statue sur tous les traités, marchés, soumissions et adju-
dications ; 

— il souscrit, endosse, accepte ou acquitte tous chèques, traites, 
billets à ordre, lettres de change ; 

— il contracte tous les emprunts, sauf ceux comportant créa-
tion d'obligations ou de bons ; 

— il décide, à la majorité des trois quarts, avec l'accord du 
commissaire du Gouvernement, et dans le cadre de l'objet social, 
la création de toutes sociétés ou concourt à la fondation de ces 
sociétés ; 

— il arrête les états de situation, les inventaires et les comptes 
qui doivent être soumis aux assemblées générales. 
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Le président du conseil d'administration assure, sous sa res-
ponsabilité, la direction générale de la société. Sur sa demande, 
un directeur général, choisi parmi les administrateurs ou en dehors 
d'eux, peut lui être adjoint. Le conseil délègue au président, et 
au directeur général éventuellement, les pouvoirs qu'il juge conve-
nables et peut conférer ses pouvoirs spéciaux à telles personnes 
que bon lui semble. 

La nomination du président et celle du directeur général sont 
prononcées par l'approbation des Ministres intéressés ; pour les 
autres postes de direction, les nominations sont prononcées avec 
l'approbation du commissaire du Gouvernement. 

Les membres du conseil d'administration, y compris le pré-
sident, sont responsables de leur gestion conformément aux lois 
en vigueur. La responsabilité civile des représentants des collec-
tivités locales incombe à ces dernières. 

3° Les contrôles. 

Les statuts de la S. E. M. VI. prévoient à cet égard qu'un 
commissaire du Gouvernement siège auprès de la société et qu'un 
contrôleur d'Etat exerce, sous l'autorité du Ministre de l'Economie 
et des Finanaces, le contrôle économique et financier. 

Les conditions d'exercice des contrôles incombant au commis-
saire du Gouvernement ou au contrôleur d'Etat sont développées 
dans la suite du présent chapitre. 

4° Les assemblées générales. 

Elles se composent de tous les actionnaires dont les actions 
sont libérées des versements exigibles. 

Elles ont réuni jusqu'à vingt-deux personnes, quatre repré-
sentant la ville de Paris, la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
S. C. E. T., la Compagnie auxiliaire de la Caisse nationale des Mar-
chés de 1'Etat, et dix-huit des personnes privées (presque exclusi-
vement des organisations professionnelles) ; chaque membre dispose 
évidemment d'un nombre de voix proportionnel au nombre d'actions 
qu'il détient. 
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5" Autres dispositions statutaires. 

Un état sommaire de la situation active et passive de la société 
doit être dressé chaque semestre ; en outre, chaque année, doit 
être établi un inventaire contenant l'indication de l'actif et du 
passif de la société ; il doit être également établi un bilan, un 
compte de profits et pertes et un compte d'exploitation générale. 
Ces divers documents sont mis à la disposition des commissaires 
aux comptes, communiqués aux actionnaires et transmis annuelle-
ment au préfet de Paris. 

Un comité technique consultatif est d'autre part prévu en 
application de l'article 26 du décret n" 58-767 du 25 août 1958 ; 
il associe les représentants des producteurs, des usagers du marché, 
des services techniques administratifs et des transporteurs. 

B. — L'Etat et la S. E. M. VI. 

La dénomination même de « Marché d'intérêt national » et 
l'implantation du marché suffisent à expliquer, sinon à justifier 
pleinement, le rôle prépondérant de l'Etat dans l'opération de Paris-
La Villette. L'Etat s'est tout d'abord réservé un pouvoir de décision 
quant à l'importance des travaux à entreprendre et quant au 
montant et aux conditions du financement. Ce pouvoir s'est exercé 
à l'échelon interministériel. 

Le décret n' 59-55 du 6 janvier 1959 prévoyait, dans sa rédac-
tion initiale, que la tutelle technique était assurée par le Ministre 
de l'Agriculture, et, pour les problèmes relevant de sa compétence 
particulière, par le Ministre de l'Industrie et du Commerce —
disposition qui fut abrogée en 1968 — et que le marché serait 
aménagé et géré dans les conditions définies par les textes en 
vigueur et par des conventions passées entre le ministère de tutelle 
— les ministères de tutelle, fut-il précisé . en 1968 — la ville de Paris 
et la S. E. M. VI. En fait, dès la signature de la convention Etat-
S. E. M. VI., le 20 mai 1960, quatre autorités de tutelle apparaissent : 
les Ministres de l'Agriculture, des Finances et des Affaires écono-
miques, de l'Intérieur et le Secrétaire d'Etat au Commerce inté-
rieur. 

Au niveau de la société enfin, l'intervention de l'Etat s'est 
traduite par la mise en place d'un étroit contrôle, général, technique 
et financier. 
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11 ne faut donc pas s'étonner de trouver à La Villette un 
climat d'incohérence, qui révolte, et une certaine bonne conscience 
des responsables, qui étonne. Chacun a défendu son secteur, mais 
personne n'a eu le souci de l'ensemble du front. 

Cette absence de cohésion à l'échelon de la conception s'est 
retrouvée au niveau de l'exécution. Là encore, la dilution des res-
ponsabilités est la règle. Pendant quatre mois, votre commission 
a eu à affronter un véritable « mur d'irresponsabilité » : les uns 
se réfugient derrière les textes, les autres derrières les nécessités 
techniques ou les impératifs des délais ; d'autres encore, derrière 
l'évolution des coûts de production : bref, La Villette a navigué 
pendant plus de dix ans avec un équipage sans capitaine. 

Les travaux, commencés dans l'euphorie, se sont poursuivis 
dans l'improvisation et se sont terminés dans l'amertume de l'échec, 
échec que personne n'avait voulu mais que tout le monde avait 
forgé par imprévoyance, confusion, impuissance, et refus des res-
ponsabilités. 

L'affaire de La Villette, c'est la défaite de l'imagination et 
de la technique mises au service d'un projet mal pensé et nulle. 
ment coordonné. 

Faut-il conclure, comme certains, que ce désordre, cette incohé-
rence ont été voulus et encouragés à des fins précises ? Selon nous, 
la portée de l'échec de La Villette se situe au-delà : elle met direc-
tement en cause l'Etat lorsqu'il impose des directives sans en 
assumer la responsabilité. 

Cependant, la commission n'a pas, en conscience, le droit de 
livrer en pâture à l'opinion tel ou tel de ces « responsables » frap-
pés d'inhibition. Elle ne peut, et cela est peut-être encore plus 
grave, que dénoncer avec force le système mis en place qui a abouti 
à « une savante organisation du désordre ». 

Il appartiendra au Gouvernement de rechercher les responsa-
bilités ou les défaillances humaines et de vérifier a posteriori ce 
que n'expliquent pas la masse des documents ou les procès-ver-
baux officiels. Tout cela apportera peut-être des éclaircissements 
supplémentaires sur la mauvaise marche de l'affaire de La Villette, 
mais ne saurait justifier aux yeux de l'opinion publique et de la 
commission l'échec d'une entreprise qui coûtera au contribuable 
français et dans la meilleure hypothèse 950 millions de francs. 
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Aussi, les leçons à tirer de cette étude détaillée des conditions 
de réalisation du complexe de La Villette nous paraissent doubles. 
Les unes sont d'ordre général : elles concernent les opérations du 
même ordre que l'Etat pourrait être amené à envisager dans un 
avenir plus ou moins proche. Il est absolument inconcevable que la 
puissance publique se lance, les yeux fermés, dans une entreprise 
avec le seul souci de faire du grandiose dans un domaine où des 
habitudes professionnelles profondément ancrées ne suivent pas 
toujours ni la vague d'enthousiasme, ni la recherche systématique 
du modernisme. 

Mais il y a plus. L'Etat, devenu entrepreneur de travaux pu-
blics, ne saurait se satisfaire des méthodes employées à La Villette : 
sans doute, la Société d'économie mixte passait-elle, à l'origine, 
pour l'institution la mieux adaptée à la conciliation d'intérêts diver-
gents, mais trop de contradictions ont miné l'entreprise dès le 
départ, comme nous l'avons souligné. 

L'avenir de La Villette appartient désormais au Gouvernement. 
Votre commission n'a pas compétence pour envisager cet avenir qui, 
d'ailleurs, ne semble pas particulièrement simple à tracer. Ou bien, 
on procède à l'arrêt des activités de La Villette et à la destruction 
des installations ; ou bien, on poursuit dans le cadre actuel : dans 
l'un et l'autre cas, la note à payer sera fort élevée. 

Toutefois, il est urgent de mettre un terme à une situation 
qui n'a que trop duré. Depuis niai 1970, date d'arrêt des travaux, 
l'hémorragie financière se poursuit en raison du déficit du 
compte d'exploitation de la S. E. M. VI. et de la S. T. A. P. C'est 
avec le même souci que le Président de la commission a cru devoir 
demander instamment, par une lettre du 8 mars 1971, à M. le Mi-
nistre de l'Economie et des Finances, que le Gouvernement examine 
avec la plus grande rigueur les régularisations de dépenses posté-
rieurement au janvier 1971, date pratique d'ouverture des tra-
vaux de la commission. Celle-ci prend acte de l'assurance qui lui 
a été donnée par le Ministre que le Contrôleur d'Etat auprès de 
la S. E. M. VI. avait reçu des instructions pour examiner avec la 
plus grande rigueur les opérations engagées irrégulièrement et ne 
pas hésiter à laisser aux tribunaux le soin d'apprécier la validité 
des créances des entreprises vis-à-vis desquelles la S. E. M.VI. 
avait contracté des engagements non écrits. 
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Le renom et l'autorité de l'Etat pourraient ne pas résister à 
une seconde affaire de La Villette. 

Après avoir adopté le présent rapport à l'unanimité, la commis-
sion d'enquête a décidé de demander au Sénat de bien vouloir en 
autoriser la publication, en application de l'article 6 de l'ordonnance 
du 17 novembre 1958, relative au fonctionnement des assemblées 
parlementaires. 

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix. 




